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Le magazine pour piloter les missions 
sûreté, incendie et sécurité

Les risques associés à l’usage des réseaux sociaux sont multiples, on le 
sait depuis longtemps. À commencer par la capacité de ces réseaux à être 
utilisés comme vecteurs de communication pour organiser des actions illé-
gales, voire violentes. Deux événements récents à portées différentes l’ont 
montré : l’organisation de la rave-party non autorisée du nouvel an en pleine 
crise sanitaire qui a rassemblé près de 2 400 personnes pendant plusieurs 
jours venant de plusieurs régions et pays – en plein couvre-feu ! ; l’assaut 

du Capitole le 6 janvier der-
nier pour tenter de stopper 
la certification des élections 
présidentielles américaines 
avec un bilan dramatique de 
5 morts.
On ne peut que s’inquiéter du 
poids grandissant de l’utilisa-
tion des réseaux sociaux dans 
la préparation, l’organisation 
et l’appel à se rassembler illé-
galement, voire à planifier des 
actions violentes. En France, 
nous avons éprouvé large-
ment cela pendant les crises 
récentes dites des « Gilets 
jaunes ».
Or dans ce contexte à risque 
grandissant, la décision 
récente et inédite de Twitter 

de suspendre de façon permanente le compte de l’actuel président améri-
cain Trump interroge. Même si les raisons évoquées – le risque d’incitation 
à la violence – peut rassurer certains, cela pose la question de la fragilité 
actuelle de la régulation du débat public sur ces réseaux, tous administrés 
par des sociétés privées. Les nombreuses critiques qui s’en sont suivies, y 
compris par les principaux dirigeants des pays européens, l’ont montré. 
Pourquoi Trump et pas d’autres, pourquoi maintenant et pas hier, alors 
que le sujet prend de plus en plus d’importance depuis des années. Il est 
urgent que la communauté internationale se saisisse de ces questions de 
régulation, comme elle a pu le faire par exemple avec la création du tribunal 
pénal international. n
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